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>> Vue aérienne sur la façade sud de Plobannalec-Lesconil / Cittànova
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>> Photographie aérienne de la commune de Plobannalec-Lesconil / Traitement Cittànova

1. LA CONCERTATION 

LORS DE LA 

MODIFICATION 

D’UN PLAN LOCAL 

D’URBANISME



5

P
L

O
B

A
N

N
A

L
E

C
-L

E
S

C
O

N
IL

M
o

d
ifi

c
a

tio
n

 n
°3

 d
u

 P
la

n
 L

o
c
a

l d
’U

rb
a

n
ism

e

1.1 LA PROCÉDURE DE MODIFICATION DE DROIT COMMUN

Par	arrêté	en	date	du	6	décembre	2023,	Stéphane	Le	Doaré,	Président	de	la	Communauté	de	communes	du	Pays	Bigouden	Sud,	

a	prescrit	la	modification	n°3	du	PLU	de	Plobannalec-Lesconil.

L’article	L.153-36	du	Code	de	 l’urbanisme	dispose	en	effet	que	«Sous réserve des cas où une révision s’impose en application 

de l’article L. 153-31, le plan local d’urbanisme est modifié lorsque l’établissement public de coopération intercommunale ou la 

commune décide de modifier le règlement, les orientations d’aménagement et de programmation ou le programme d’orientations 

et d’actions.»

En	l’état	les	évolutions	prévues	n’entrent	pas	dans	le	champ	d’application	de	la	révision	(article	L.151-31	du	Code	de	l’urbanisme)

car	elles	ne	sont	pas	de	nature	à	:

>	Changer	les	orientations	définies	par	le	projet	d’aménagement	et	de	développement	durables	;

>	Réduire	un	Espace	Boisé	Classé	(EBC),	une	zone	agricole	ou	une	zone	naturelle	et	forestière	;

>	Réduire	une	protection	édictée	en	raison	des	risques	de	nuisance,	de	la	qualité	des	sites,	des	paysages	ou	des	milieux	naturels,	

ou	d’une	évolution	de	nature	à	induire	de	graves	risques	de	nuisance.

>	Ouvrir	à	l’urbanisation	une	zone	à	urbaniser	qui,	dans	les	six	ans	suivant	sa	création,	n’a	pas	été	ouverte	à	l’urbanisation	ou	

n’a	pas	fait	l’objet	d’acquisitions	foncières	significatives	de	la	part	de	la	commune	ou	de	l’établissement	public	de	coopération	

intercommunale	compétent,	directement	ou	par	l’intermédiaire	d’un	opérateur	foncier	;

>	Créer	des	orientations	d’aménagement	et	de	programmation	 (OAP)	de	 secteur	d’aménagement	valant	 création	d’une	zone	

d’aménagement	concerté	(ZAC).

Aussi,	le	projet	de	modification	du	PLU	de	Plobannalec-Lesconil	n’a	pas	pour	objet	de	«soutenir le développement de la production 

d’énergies renouvelables, au sens de l’article L. 211-2 du code de l’énergie, de la production d’hydrogène renouvelable ou bas-

carbone, au sens de l’article L. 811-1 du même code, ou du stockage d’électricité ou d’identifier des zones d’accélération pour 

l’implantation d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables arrêtées en application de l’article L. 141-5-3 du 

même code, les changements mentionnés au 1° du I du présent article et la modification des règles applicables aux zones agricoles 

prises en application des deux derniers alinéas de l’article L. 151-9 du présent code relèvent de la procédure de modification 

simplifiée prévue aux articles L. 153-45 à L. 153-48.»	(Article	L.151-31	du	Code	de	l’urbanisme).	

Au regard des évolutions projetées, le projet de modification du PLU entre dans le champ d’application de la modification 

de droit commun.	 L’article	 L.153-41	 du	 Code	 de	 l’urbanisme	 dispose	 en	 effet	 que	 «Le projet de modification est soumis à 

enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement par le président de 

l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu’il a pour effet :

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l’application de l’ensemble des 

règles du plan ;

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;

3° Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ;

4° Soit d’appliquer l’article L. 131-9 du présent code.»
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>> Quelle procédure ?

Prescription de la modification du PLU

Réalisation de la note de présentation et 

préparation des pièces modifiées du PLU

Réalisation de l’Évaluation 

Environnementale

Notification du projet aux Personnes 

Publiques Associées (PPA) 

Saisine de la Mission Régionale d’Autorité 

Environnementale (MRAe)

Saisine de la CDPENAF le cas échéant (réduction espace 

NAF, création STECAL, droit à extension en zone A et/ou N)

Arrêté d’ouverture de l’enquête publique Une	durée	de	15	jours	

minimum	ou	1	mois	

minimum	si	la	procédure	

est	soumises	à	évaluation	

environnementaleRapport du commissaire enquêteur

Modifications éventuelles

Délibération approuvant la 

modification du PLU

Mesures de publicité : 

publication	dématérialisée	

de	l’arrêté	sur	le	site	de	la	

collectivité	pendant	2	mois	

minimum

Contrôle de légalité

La concertation se déroule tout au 

long de la procédure jusqu’à l’arrêt 

du projet de modification du PLU

Mesures de publicité : 

affichage	en	mairie	pendant	

1	mois,	mention	dans	un	

journal	et	publication	

au	recueil	des	actes	

administratifs

Délai	de	réponse	de	3	mois	

maximum.	Au-delà	l’avis	est	

réputé	favorable
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1.2 RAPPEL DU CADRE RÉGLEMENTAIRE

Conformément	à	l’article	L.103-2	du	Code	de	l’Urbanisme	«font l’objet d’un concertation associant, pendant toute la durée de 

l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées (...) la modification du plan local 

d’urbanisme soumises à évaluation environnementale».

Au	regard	des	modifications	envisagées	et	des	sites	concernés,	la	CCPBS,	en	lien	avec	la	commune	de	Plobannalec-Lesconil,	a	

décidé	de	réaliser	une	évaluation	environnementale	concernant	le	projet	de	modification	de	droit	commun	n°3	du	PLU.	

En	effet,	l’une	des	modifications	concerne	l’adaptation	du	règlement	écrit	du	PLU	sur	le	site	de	l’ancien	hôtel	des	dunes	situé	en	

espace	proche	du	rivage,	en	limite	d’un	espace	remarquable	à	préserver	et	en	partie	dans	une	zone	naturelle	d’intérêt	écologique,	

faunistique	et	floristique	(ZNIEFF)	de	type	I	(plages,	dunes	et	lagunes	de	Léhan	à	Kersauz	et	rochers	de	Goudoul).	

L’article	L.103-3	du	Code	de	l’Urbanisme	précise	que	«les objectifs et les modalités de la concertation sont précisés par (...) l’organe 

délibérant de la collectivité ou de l’établissement public dans les autres cas»	tandis	que	l’article	L.103-4	du	Code	de	l’Urbanisme	

précise	que	«les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard 

de l’importance et des caractéristiques du projet, au public d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par 

les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées 

et conservées par l’autorité compétente».

A	l’issu	de	la	concertation,	en	application	de	l’article	L.103-6	du	Code	de	l’Urbanisme,	«l’autorité mentionnée à l’article L.103-3 en 

arrête le bilan». 
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1.3 LES MODALITÉS DE CONCERTATION DÉFINIES PAR LA DÉLIBÉRATION

Lors	de	la	délibération	du	15	février	2024,	le	conseil	communautaire	de	la	CCPBS	a	voté	les	modalités	de	la	concertation	qu’il	

souhaitait	mettre	en	œuvre	tout	au	long	de	la	modification	du	PLU	de	Plobannalec-Lesconil.	

La	concertation	a	pour	but	de	permettre	aux	habitants,	associations	locales	et	de	protection	de	l’environnement	et	tout	autre	

personne	concernée	par	ce	projet	:	

	 >	de	prendre	connaissance	des	modifications	projetées	du	PLU;

	 >	de	donner	un	avis	à	un	stade	précoce	de	la	procédure	sur	les	évolutions	envisagées	et	le	cas	échéant	de	formuler		

	 ses	observations	ou	propositions	sur	ces	modifications.	

Il	est	proposé	que	les	modalités	de	concertation	définies	par	la	CCPBS	en	lien	avec	la	commune	de	Plobannalec-Lesconil	soient	

les	suivantes	:	

> Information	du	public	:	Diffusion	d’informations	relatives	à	l’avancement	du	projet	sur	les	supports	et	relais	de	communication	

communautaires	et	communaux,	dont	notamment	les	sites	internet	de	la	CCPBS	(www.ccpbs.fr)		et	de	la	mairie	de	Plobannalec-

lesconil	(www.plobannalec-lesconil.bzh)	et	sur	les	réseaux	sociaux	(Facebook	de	la	CCPBS	et	de	Plobannalec-Lesconil,	application	

de	Plobannalec-Lesconil).	

> Consultation	du	dossier	de	concertation	:	Pendant	toute	la	durée	de	la	concertation,	sera	mis	à	disposition	du	public	un	dossier	

de	présentation	et	d’information	concernant	le	dossier	de	modification	du	PLU	:	

	 >	en	version	papier	en	mairie	de	Plobannalec-Lesconil,	sise	1	rue	de	la	Mairie	29740	Plobannalec-Lesconil,	aux	jours	et		

	 heures	habituels	d’ouverture	au	public	du	lundi	au	vendredi	de	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h.

	 >	en	version	dématérialisée	sur	le	site	internet	de	la	mairie	de	Plobannalec-Lesconil	-	www.plobannalec-lesconil.bzh	et		

	 de	la	CCPBS	-	www.ccpbs.fr

Ce	dossier	sera	mis	à	jour	en	tant	que	de	besoin,	suivant	l’avancement	de	l’étude	du	projet.	

>	Recueil	des	observations	du	public	:	Toute	personne	intéressée	pourra	communiquer	ses	observations	et	propositions	sur	le	

projet	de	modification,	tout	au	long	de	la	procédure	d’élaboration		du	dossier	de	modification	du	PLU	:	

	 >	sur	le	registre	de	concertation	papier	tenu	à	la	disposition	du	public	en	mairie	de	Plobannalec-Lesconil	à	l’adresse		

	 susmentionnée	;

	 >	par	voie	postale	à	l’adresse	suivante	:	CCPBS	-	pôle	aménagement-planification,	17	rue	Raymonde	Folgoas-Guillou		

	 29120	Pont-l’Abbé	;

	 >	par	messagerie	électronique	à	l’adresse	suivante	:	plucommunaux@ccpbs.fr
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>> Façade littorale du bourg de Lesconil / Cittànova

2. LES OUTILS 

D’INFORMATION ET 

D’ÉCHANGE
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2.1 INFORMATION DU PUBLIC PAR VOIE NUMÉRIQUE

La	CCPBS	et	la	commune	de	Plobannalec-Lesconil	se	sont	assurées	de	mettre	en	place,	dès	le	début	de	la	procédure,	des	pages	

internet	dédiés	à	la	procédure	de	modification	de	droit	commun	n°3	du	PLU.		Les	réseaux	sociaux	de	l’intercommunalité	et	de	

la	commune	ont	également	été	mobilisés	avec	des	publications	dédiées	au	projet	de	modification.	L’information	a	aussi	été	

partagée	sur	l’application	numérique	et	les	panneaux	lumineux	de	la	commune.	

>> Une page dédiée sur le site internet de la commune de Plobannalec-Lesconil

www.plobannalec-lesconil.bzh/ma-mairie/urbanisme/plan-local-durbanisme-plu-modificatif-n3-avis-de-concertation-prealable/
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>> Une actualité sur le site internet de la commune de Plobannalec-Lesconil

www.plobannalec-lesconil.bzh/modification-du-plu-consultation-prealable/

>> Une actualité dédiée sur le site internet de la Communauté de communes du Pays Bigouden Sud 

www.ccpbs.fr/2024/02/29/modification-n3-du-plan-local-durbanisme-de-plobannalec-lesconil/
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>> Une actualité sur le site internet de la Communauté de communes du Pays Bigouden Sud 

www.ccpbs.fr/2024/02/29/modification-n3-du-plan-local-durbanisme-de-plobannalec-lesconil/
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>> Une publication sur les réseaux sociaux de la Communauté de communes du Pays Bigouden Sud 

www.facebook.com/paysbigoudensud/?locale=fr_FR
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>> Une publication sur les réseaux sociaux de la commune de Plobannalec-Lesconil

www.facebook.com/villeplobannaleclesconil/?locale=fr_FR

www.instagram.com/villedeplobannaleclesconil/
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>> Une actualité sur l’application numérique de la commune de Plobannalec-Lesconil

https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.neocity.plobannalec
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>> Un affichage sur les panneaux lumineux de la commune de Plobannalec-Lesconil
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2.1 INFORMATION DU PUBLIC PAR VOIE DE PRESSE

L’annonce	légale	de	la	délibération	associée	à	la	concertation	a	été	partagée	par	voie	de	presse	dans	Le	Télégramme	en	date	du	

6	mars	2024	(Rubrique	«Annonces	Officielles	-	Finistère»).	
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2.3 INFORMATION DU PUBLIC PAR AFFICHAGE

Des	affiches	ont	été	exposées	à	 la	mairie	de	 la	commune	de	Plobannalec-Lesconil	avec	 les	 informations	principales	quant	à	

la	procédure	de	modification	de	droit	 commun	n°3	du	PLU	et	 ses	modalités	de	 concertation.	Un	dossier	de	présentation	et	

d’information	sur	le	projet	de	modification	est	également	mis	à	disposition	du	public	dans	la	mairie.	

>> Des affiches exposées à l’entrée et dans la mairie de la commune 
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2.4 LES REGISTRES DE CONCERTATION

Un	registre	papier	de	concertation	est	mis	à	la	disposition	du	public	en	mairie	de	Plobannalec-Lesconil.	Toute	personne	intéressée	

a	également	la	possibilité	de	communiquer	ses	observations	et	ses	propositions	par	voie	postale	et	par	messagerie	électronique.	

Aucune remarque ou proposition n’a été formulée dans le registre papier et par voie dématérialisée. 
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>> Vue sur le Ster de Lesconil / Cittànova

4. LE BILAN DE LA 

CONCERTATION 
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L’ensemble	 des	moyens	 de	 concertation	 annoncés	 dans	 la	 délibération	 du	 15	 février	 2024	 ont	 été	mis	 en	œuvre	 durant	 la	

modification	de	droit	commun	n°3	du	PLU	de	Plobannalec-Lesconil.	

	 >	La	tenue	d’un	registre	dans	la	mairie	de	Plobannalec-Lesconil	pour	recevoir	les	observations	de	toutes	personnes		

	 intéressées,	aux	jours	et	heures	habituelles	d’ouverture	au	public.

	 >	La	publication	de	plusieurs	articles	sur	les	sites	internet	de	la	Communauté	de	communes	du	Pays	Bigouden	Sud	et		

	 de	la	commune	de	Plobannalec-Lesconil	ainsi	que	leurs	réseaux	sociaux	respectifs.	Une	publication	est	également		

	 intervenue	sur	l’application	numérique	de	la	commune.	

	 >	La	création	d’une	page	internet	dédiée	sur	le	site	internet	de	la	commune	de	Plobannalec-Lesconil.

	 >	Un	affichage	sur	les	panneaux	lumineux	de	la	commune	de	Plobannalec-Lesconil	aux	créneaux	suivants	:

	 	 >	Du	29/02/2024	au	31/03/2024	-	tous	les	jours	de	6h	à	minuit.

	 	 >	Du	16/05/2024	au	23/06/2024	-	tous	les	jours	de	6h	à	minuit.

	 >	La	mise	à	disposition	d’un	dossier	de	présentation	et	d’information	du	projet	de	modification	de	droit	commun	n°3		

	 du	PLU	:	

	 	 >	à	la	mairie	de	Plobannalec-Lesconil,	aux	jours	et	heures	habituelles	d’ouverture	au	public.	

	 	 >	en	version	dématérialisée	sur	le	site	internet	de	la	mairie	de	Plobannalec-Lesconil	et	de	la	CCPBS

	 >	La	publication	de	l’annonce	légale	de	la	délibération	de	concertation	dans	Le	Télégramme	en	date	du	6	mars	2024

	 >	L’affichage	à	l’entrée	et	dans	la	mairie	de	Plobannalec-Lesconil	d’affiches	avec	les	informations	principales	quant	à	la		

	 procédure	de	modification	de	droit	commun	n°3	du	PLU	et	ses	modalités	de	concertation.

La	concertation	a	ici	permis	de	faire	connaître	le	projet	de	modification	de	droit	commun	n°3	du	PLU	de	Plobannalec-Lesconil	et	

d’appeler	à	participer	au	travers	des	différentes	informations	partagées	par	voie	numérique	ou	physique.	Néanmoins	aucune	

observation	 et	 proposition	 n’a	 été	 formulée	 dans	 le	 registre	 papier	 et	 par	 voie	 postale	 et	 numérique.	 Lien	 direct	 entre	 les	

administrés	et	la	commune,	ce	registre	n’a	pas	été	mobilisé	ce	qui	aurait	été	l’occasion	d’anticiper	l’enquête	publique	et	d’intégrer	

en	amont	les	demandes	acceptables.		
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>> Secteur de Prat Ar Reun - Atelier Habitat du  17 janvier 2024 / Cittànova

4. LES ANNEXES
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ARRÊTÉ PORTANT PRESCRIPTION DE LA PROCÉDURE DE MODIFICATION DE 

DROIT COMMUN  N°3 DU PLU
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DÉLIBÉRATION FIXANT LES MODALITÉS DE LA CONCERTATION ET PORTANT 

ENGAGEMENT POUR LA RÉALISATION D’UNE ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

DU PROJET DE MODIFICATION
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Cittànova

17,	rue	Raymonde	Folgoas	Guillou

29120	PONT-L’ABBÉ

02	98	87	14	42

www.ccpbs.fr

1,	rue	de	la	Mairie

29740	PLOBANNALEC-LESCONIL

02	98	82	20	22

www.plobannalec-lesconil.bzh


